
Après leur week-end d’intégration
à Saint-Malo, les élus du nouveau
conseil régional des jeunes
tenaient, mercredi, leur séance
d’installation dans l’« hémicycle »
René-Pleven, à Rennes. Ils ont été
accueillis par le président du
conseil régional, Pierrick Massiot,
et la vice-présidente chargée des
lycées, Marie-Pierre Rouger, qui
leur ont présenté l’institution.
Cette mandature, la cinquième du
CRJ dans sa formule mise au point
en 2004, compte 83 « tandems »
de lycéens et d’apprentis, comme
une préfiguration des futurs
conseils généraux (départemen-
taux, faudra-t-il dire). Toutefois,
une entorse a dû être faite à la pari-

té, en raison de l’insuffisance de
représentation féminine ou masculi-
ne, dans certaines filières de forma-
tion. Avec 70 tandems mixtes, qua-
tre féminins et neuf masculins, l’as-
semblée compte ainsi 78 filles et
88 garçons.
« 44 % des élus sont des jeunes
scolarisés en filière professionnel-
le », commente Marie-Pierre Rou-
ger. « C’est un record, dû à la forte
mobilisation et à l’intérêt croissant
des jeunes pour la représentation
de leurs camarades de formation ».
Élus pour deux ans, les conseillers
jeunes travailleront sur le dévelop-
pement durable, la diversité cultu-
relle, les solidarités, la qualité de la
vie et la communication.

Êtes-vous satisfait de la
dotation supplémentaire
attribuée à la Bretagne ?
C’est plus que je ne l’espérais.
J’imaginais qu’il aurait été simple-
ment tenu compte de la progres-
sion des effectifs d’élèves mais
les moyens sont nettement supé-
rieurs. La seule évolution démo-
graphique aurait conduit à
créer 25 postes dans le 1er degré

et 130 dans le second degré
publics. Or nous en aurons 74 et
175, auxquels s’ajoutent trois
CPE et six agents administratifs.
Pour l’enseignement privé sous
contrat, nous ne savons pas enco-
re quelle sera la dotation.

Comment ces postes vont-ils
être répartis ?
Nous allons adapter les moyens

proportionnellement à la hausse
du nombre d’élèves, établisse-
ment par établissement. Nous
allons en affecter une petite par-
tie aux formations nouvelles, l’of-
fre étant ici déjà supérieure à cel-
le des autres académies. Et puis,
une quarantaine d’enseignants
auront pour mission d’intervenir
dans les classes pour réduire les
inégalités sociales entre les

enfants de familles défavorisées
et les autres.

De quelle manière ces pro-
fesseurs vont-ils opérer ?
Dès janvier, nous allons détermi-
ner les classes où il conviendra
d’intervenir. Il peut s’agir d’une
classe de 6e, où il existe un désé-
quilibre social particulièrement
prononcé et où il sera opportun
d’assurer une transition douce
entre l’école et le collège. Il peut
aussi s’agir d’un lycée dont peu
d’élèves poursuivent des études
supérieures. Il sera alors utile d’in-
tervenir dans les classes de termi-
nale, en lien avec les universités,
pour motiver et préparer les élè-
ves à une nouvelle manière de tra-
vailler. Les missions seront déter-
minées par les inspecteurs, qui
apporteront leur expertise péda-
gogique jusqu’à l’élève, en colla-
boration avec les chefs d’établis-
sement. C’est une organisation
totalement inédite, nous sommes
les seuls en France à le faire.

Ce projet original de déploie-
ment est-il bien accepté en
interne ?
Je ne suis pas sûr qu’il ne me fas-
se que des amis. J’en ai parlé
avec les chefs d’établissements
qui sont tout à fait demandeurs
de l’appui pédagogique des ins-
pecteurs et prêts à construire
avec eux les réponses les mieux
adaptées aux classes. Et d’ici un
mois, un débat en commission
paritaire aura lieu sur la question
avec les syndicats.

Propos recueillis
par Alain Le Bloas
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Julien Cachon, 24 ans, et Lucie Maloizel, 14 ans, ici aux côtés de Pier-
rick Massiot et de Marie-Pierre Rouger, sont respectivement doyen et benja-
mine du CRJ.

L’Assemblée nationale vient
d’adopter un amendement insoli-
te, à l’initiative du député finis-
térien Richard Ferrand, qui va
apporter à plusieurs îles de quoi
ajouter quelques boules sur le
sapin. Mais pour tout compren-
dre, il faut s’accrocher aux bran-
ches.
Alors voilà. Ouessant et Sein font

partie des îles mono-communa-
les qui ne sont pas membres
d’une communauté de commu-
nes car cela représenterait pour
elles plus d’inconvénients que
d’avantages, en raison de leur
insularité. Or, un fonds de péré-
quation taxe les communes qui
refusent d’adhérer à une commu-
nauté. Pan ! Ouessant et Sein

sont donc taxées. Et cette contri-
bution est calculée sur leurs res-
sources globales intégrant les
dotations que leur accorde l’État.
Pour les petites îles cela représen-
te la plus grande part de leurs res-
sources. Re-pan ! Donc, pour
résumer, Ouessant et Sein ne peu-
vent pas adhérer à une commu-
nauté et se font taxer pour cela

sur des fonds que leur accorde l’É-
tat…
Dans sa grande sagesse, l’Assem-
blée nationale a jugé qu’il était
bon de mettre fin à cette situa-
tion ubuesque en les exonérant
de taxe. Et le débat sur la ques-
tion, faut-il le préciser, fut nette-
ment moins long que celui sur le
mariage pour tous !

Cela fait 24 ans que la maison
d’édition des « Têtes » jalonne,
par ses publications, le paysage
mouvant des gens de l’ouest qui
font avancer ou rayonner leur
ville ou leur région. Elle vient de
sortir « Les Têtes de Bretagne »,
qui s’ajoute à la collection
d’une vingtaine d’ouvrages
régionaux ou départementaux.
Cet album est la réédition bre-
tonne de la première publica-
tion, parue voici déjà onze ans.
Elle est réalisée par le journalis-
te nantais Denis Roux et l’an-
cien patron Alain Mustière (et
ex-président du conseil économi-
que et social des Pays-de-la-Loi-
re), lui aussi Nantais.
Au fil de ses 290 pages, l’ouvra-
ge présente le portrait express
et le parcours de 800 personnali-
tés reconnues, sinon connues.
On y trouve une large représen-
tation institutionnelle avec une
majorité d’élus et de responsa-

bles administratifs, mais aussi
un fort bataillon de dirigeants
d’entreprises puissants ou
emblématiques, et de représen-
tants associatifs, syndicaux et
consulaires. Artistes, sportifs
couronnés, chefs de cuisine
renommés et gens de média
complètent cette galerie de por-
traits, dont les auteurs se sont
efforcés de n’oublier personne
et de convaincre d’y faire figurer
tous ceux qui ont été sollicités.
Ils semblent y être assez bien
parvenus.

>Pratique
« Les Têtes de Bretagne »,
Éditions des Têtes 54,
boulevard Jean-XXIII
44100 Nantes
Tél. 02.40.89.56.56.
contact@lestetes.fr
En vente 35 ¤ dans les
réseaux Fnac et Chapitre,
ou par correspondance.

« Les Têtes ». Les portraits
des 800 Bretons qui comptent

Comme il s’y était
engagé, le
ministre de
l’Éducation
nationale a
annoncé que les
effectifs
d’enseignants
allaient être
renforcés à la
rentrée de
septembre 2013.
Quelles
conséquences
pour la Bretagne ?
Questions à
Alexandre Steyer,
recteur de
l’académie de
Rennes.
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GRAND SITE DE FRANCE. LE CAP SIZUN LABELLISÉ
Hier, Delphine Batho, ministre de l’Écologie, du Développement durable
et de l’Énergie a décidé de refaire entrer la Pointe du Raz, avec un périmè-
tre élargi, dans la petite famille des Grands Sites de France. En 2004, la

Pointe du Raz avait été labellisée Grand Site de France. Un label perdu en
2011. Mais le territoire concerné cette fois est dix fois plus vaste que le
site initial. Il inclut désormais la Pointe du Van et sa chapelle ; la côte sud-
ouest du Cap Sizun et toute la côte nord. Ce Grand Site de France s’étend
désormais sur quatre communes et porte le nouveau nom de « Pointe du
Raz en Cap Sizun ». Le label « Grand Site de France » reconnaît à la fois
la grande valeur patrimoniale d’un site, la qualité de son entretien et l’in-
térêt du projet de préservation, de gestion et de mise en valeur. Depuis
2004, onze sites seulement ont reçu ce label. (Photo Michèle Le Moal)

Conseil régional des jeunes.
La cinquième promotion installée

Académie. Des moyens pour
réduire les inégalités sociales

Ouessant et Sein. Un petit cadeau sous le sapin
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